
Ce « carnet d’écrivain » est utilisé par votre enfant au 

cours des ateliers d’écriture.  

Il lui est demandé d’écrire en lettres cursives les mots, 

groupes de mots, ou phrases de son choix. Pour ce faire, il 

peut s’aider de ses outils individuels (le cahier de mots, le 

cahier de phrases) ou des référents de la classe (les 

affichages, les comptines, les albums).  

Il est également encouragé à proposer une écriture 

alphabétique des mots inconnus, en empruntant des 

fragments de mots connus et/ou en associant les lettres au 

son qu’elles produisent (c’est ce qu'on appelle l’écriture 

tâtonnée). Après ce premier jet d’écriture tâtonnée (toujours 

valorisé), j’écris pour l’enfant le mot ou la phrase 

correctement orthographié (la maîtresse écrit « comme elle 

sait, elle ») et je lui demande de le recopier, non pour le 

sanctionner, mais pour lui permettre de mesurer l’écart à la 

norme. 

 Le travail réalisé au cours de ces ateliers d’écriture 

permet à votre enfant  de : 

� passer de l’acte de copier de l’écrit à celui de produire de 

l’écrit, 

� construire la notion de mot, 

� entrer dans la compréhension du principe alphabétique, 

� développer sa maîtrise du geste graphique. 
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